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Champ d’application et objet de 
la procédure

Champ d’application 
de la procédure :

La procédure de modification 
simplifiée de POS ou PLU est issue de 
la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 
pour l’accélération des programmes 
de construction et d’investissement 
publics et privés et de son décret 
d’application n° 2009-722 du 18 juin 
2009.

En application du nouvel article R 
153-7 du Code de l Urbanisme du 
code de l’urbanisme, la procédure 
de modification simplifiée prévue à 
l’article L. 153-34 peut être utilisée 
pour :
• Rectifier une erreur matérielle
• Augmenter, dans la limite de 20%, 

le coefficient d’emprise au sol , le 
coefficient d’occupation des sols 
(COS) ou la hauteur maximale 
des constructions, ainsi que les 
plafonds dans lesquels peut être 
autorisée l’extension limitée des 
constructions existantes

• Diminuer les obligations de recul 
des constructions,

• Diminuer, dans la limite de 20 %, 
la superficie minimale des terrains 
constructibles,

• Supprimer les règles qui 
auraient pour objet ou pour 
effet d’interdire l’installation de 
systèmes domestiques solaires 
thermiques ou photovoltaïques ou 

de tout autre dispositif individuel 
de production d’énergie 
renouvelable, l’utilisation en 
façade du bois ou de tout autre 
matériau renouvelable permettant 
d’éviter des émissions de gaz à 
effet de serre ou la pose de toitures 
végétalisées ou retenant les eaux 
pluviales.

• Supprimer un ou plusieurs 
emplacements réservés, ou 
réduire leur emprise,

• Supprimer des règles qui auraient 
pour seul objet ou pour seul 
effet d’interdire l’installation 
d’ouvrages de production 
d’électricité à partir de l’énergie 
solaire installés sur le sol d’une 
puissance crête inférieure ou 
égale à douze méga-watts, dans les 
parties des zones naturelles qui ne 
font pas l’objet d’une protection 
spécifique en raison de la qualité 
des sites, des milieux naturels et 
des paysages et qui ne présentent 
ni un intérêt écologique particulier 
ni un intérêt pour l’exploitation 
forestière.

Ces modifications ne peuvent avoir 
pour objet ou pour effet de porter 
atteinte aux prescriptions édictées 
en application de l’article L. 153-
34 (éléments de paysage, quartiers, 
îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs, bien 
identifiés, localisés et délimités, en 
vue de les protéger, de les mettre en 

valeur, ou de les requalifier pour des 
motifs d’ordre culturel, historique ou 
écologique)

La modification simplifiée reste 
soumise aux conditions de fond du 
recours à la modification ; elle ne 
peut porter atteinte à l’économie 
générale du POS ou du PADD pour 
un PLU, ni réduire un espace boisé 
classé, une zone agricole, naturelle, 
ou une protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, du paysage et des milieux 
naturels, ni comporter de graves 
risques de nuisances.
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Objet de la procédure :

La commune de Fraissinet-de-Lozère 
a approuvé l’élaboration de son Plan 
Local d’Urbanisme par Délibération 
du Conseil Municipal du 05 novembre 
2015.

N’ayant pas auparavant de document 
d’urbanisme sur son territoire 
(l’ancienne Carte Communale ayant 
été révoquée), le PLU a constitué 
une première étape importante dans 
l’administration des Droits du Sol sur 
la commune, et a prescrit la création 
des zones Urbaines, A Urbaniser, 
Agricoles et Naturelle sur l’ensemble 
du territoire.

La présente procédure ne porte que 
sur un seul objet : 
•	 Correction d’erreur matérielle.

Dans le cadre de la mise en oeuvre des 
pièces constituant le dossier de PLU, 
les auteurs ont commis une erreur 
matérielle qu’il convient aujourd’hui, 
et par le biais de la présente procédure, 
de corriger.

L’erreur à corriger porte sur le Plan de 
ZONAGE, sur lequel réside une faute de 
frappe dans l’appellation d’une zone. La 
mauvaise lettre de dénomination sur le 
plan entraîne une contradiction entre 
les documents écrits et graphiques 
du règlement, et doit être modifiée. 

L’erreur d’écriture est intervenu entre 
l’ARRET et l’APPROBATION du PLU, 
dans le cadre de l’intégration des 
avis PPA et des retours de l’Enquête 
Publique qui ont justifié l’ajustement 
ponctuel des documents, et dans le 
cadre de la transcription des fichiers 
informatiques de cartographie pour 
leur mise en compatibilité avec les 
normes SIG (standard CNIG). C’est 
pourquoi, seul le document graphique 
(Zonage) a été affecté par cette erreur, 
alors que le règlement écrit demeure 
conforme et ne nécessite aucun 
changement.

En outre l’ensemble du plan de Zonage 
est correct, seule la dénomination du 
secteur de Plaisance est concernée. 

Lorsque la modification a pour objet la 
rectification d’une erreur matérielle ou 
porte sur des éléments mineurs dont 
la liste est fixée par décret en Conseil 
d’Etat, à l’exclusion de modifications 
sur la destination des sols, elle peut, 
à l’initiative du maire être effectuée 
selon une procédure simplifiée, c’est 
le cas dans la présente.

La mise en oeuvre de la 
Modification Simplifiée :

Aux termes de l’article R.153-7 du 
Code de l’urbanisme, un avis précisant 
l’objet de la modification simplifiée, le 
lieu et les heures où le public pourra 
consulter le dossier et formuler des 
observations est publié en caractères 
apparents dans un journal diffusé dans 
le département et affiché en Mairie.

L’avis est publié 8 jours au moins 
avant le début de la mise à disposition 
du public et affiché dans le même délai 
et pendant toute la durée de la mise à 
disposition. Le projet de modification, 
l’exposé de ses motifs, ainsi que le 
registre permettant au public de 
formuler ses observations, sont mis à 
sa disposition en mairie.

En fin de procédure, la modification 
simplifiée est adoptée par le Conseil 
municipal par délibération motivée, 
après que le projet de modification 
et l’exposé de ses motifs aient été 
portés à la connaissance du public, en 
vue de lui permettre de formuler des 
observations, pendant un délai d’un 
mois préalablement à la convocation 
du conseil municipal.
Ces éléments de procédure étant 
précisés, il convient de définir les 
éléments du document d’urbanisme 
qui font l’objet de la présente 
procédure de modification simplifiée.
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 MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU

(Code de l'urbanisme L 123-13- 3)

 en

A l'initiative du maire ou du président de l'EPCI compétent,
DCM fixant les modalités de mise à disposition au public 

Établissement du projet de modification simplifiée

  PROCEDURE POUVANT INTERVENIR POUR

 
     1)  sous certaines conditions, notamment n

          ne pas relever de la modification avec enquête 

           publique :

           ▪ modifier certaines  dispositions du règlement
             d'urbanisme  (zonage  et règlement écrit)
            ▪ modifier les orientations d'aménagement et de
               programmation,

      2) rectifier une erreur matérielle

      3)  instaurer des majorations des possibilités de

             construire visant à :

              ▪ favoriser l'habitat
              ▪ la performance énergétique et les énergies 
                 renouvelables dans l'habitat,
              ▪ permettre l'agrandissement ou la 
                 construction de bâtiments à usage 
                d'habitation

Publication d'un avis, 8 jours avant la mise à 

disposition du public et pendant toute

 la durée de mise à disposition,  précisant :

- l'objet de la modification simplifiée ;
- le lieu et l'heure où le public pourra consulter le
dossier et formuler ses observations

- en caractères apparents dans un journal diffusé dans

le département

ET

- affiché en mairie ou au siège de l'EPCI compétent et,

dans ce cas, dans les mairies des communes membres

concernées

Mise à disposition du public, en mairie ou au siège de l'EPCI

compétent et, dans ce cas, dans les mairies de communes

membres concernées :

- du projet de modification simplifiée
- de l'exposé des motifs
- du registre permettant de formuler des observations

 1
 m

o
is

Convocation du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante 
Et présentation par le maire du bilan de la mise 

à disposition du projet au conseil 

Délibération d'approbation motivée par le conseil 
municipal

MESURES DE PUBLICITE :
- Affichage pendant 1 mois en mairie ou au siège de

l'EPCI compétent et, dans ce cas, dans les mairies

des communes membres concernées ;

- Mention de cet affichage insérée en caractères apparents

dans un journal diffusé dans le département ;

- au recueil des actes administratifs mentionnés au R 2121-10

du CGCT lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal

d'une commune de 3500 habitants et plus ;

- au recueil des actes administratifs mentionné au R 5211-41

du CGCT, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'un délibération de

l'organe délibérant d'un EPCI comportant au moins une

commune de 3500 habitants et plus

Notification du projet aux PPA      Notification du projet aux PPA

Schématisation des éléments de 
procédure pour la Modification Simplifiée.
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Les pièces modifiées

Rappel du contexte :

La présente procédure a pour objet de 
corriger une simple erreur matérielle 
d’écriture sur la dénomination de 
la zone Urbaine sur le secteur de 
PLAISANCE.

En effet, lors de la numérisation du 
fichier informatique natif du Plan de 
Zonage pour sa mise en conformité 
avec les critères normatifs CNIG 
qui encadrent les documents aux 
formats SIG, une erreur d’écriture est 
intervenue dans la dénomination de la 
zone sur ce Secteur.

Cette erreur crée de fait une 
incohérence entre le règlement écrit 
et le Plan de Zonage, ainsi qu’entre le 
PLU arrêté et le PLU approuvé.

La présente procédure de 1ère 
Modification Simplifiée a pour objet 
la correction de cette simple et unique 
erreur d’écriture.

Zonage proposé à 
l’ARRET :

Dans sa version Arrêtée, de novembre 
2014, le PLU a classé en zone UB le 
secteur urbanisé de PLAISANCE.

Ce classement correspondait à la 
volonté des élus et à la réalité du 
terrain, ce secteur présentant une 
urbanisation résidentielle existante, 
suffisamment équipée, ce qui justifie 
pleinement ce classement.

La proposition de classement en UB 
n’a entraîné aucune contestation 
d’aucune sorte, ni de la part des 

Extrait du Plan de Zonage version ARRETEE 
- novembre 2014

Classement justifié en UB

Personnes Publiques Associées, ni 
dans le cadre de l’Enquête Publique, 
ce qui justifie que le projet de PLU 
Approuvé ait cherché à ne pas faire 
évoluer ce classement en zone UB.



Plan Local d’urbanisme de Fraissinet-de-Lozère (48)
1ère Modification Simplifiée // Rapport de Présentation // 30 mai 2016

RP

PLU

> page 9

Le Zonage APPROUVÉ 
erroné :

L’extrait de plan ci-dessous montre 
l’erreur de dénomination de la zone 
urbaine du Secteur de Plaisance dans 
la version Approuvée du 05 novembre 
2015, qui justifie la présente 
procédure.

Le PLU approuvé le 05 novembre 
2015 présente une erreur matérielle 
dans la dénomination de la zone 
urbaine du secteur de PLAISANCE, 
malencontreusement indiquée en AC 
(Agricole Constructible), ce qui ne 
correspond ni au règlement écrit et 

du

Languedoc

no 998

de

LE VIALA

LE CHAMBONChemin

du

Pont

de

M
ontvert

au

Viala

Rue

haute

Rue

basse

Voie

communale

no 2

Rue

transversale

V.C.

no 2

ER01

A

Ac

N

N

N

UA

Nc

Nc

1AUEa

Nc

UEa
2AUEa

436

435

165

99

98

140
747

598

426

142

745

432

694

404

614

757

430

604

540

620

424

226

427

143

152

168

761

100

770

173

533

671

775

149

704

759

177

688

167

446

156

749

686

543

423

399

618

151

170

676

706

673

737

743

682

134

534

738

708

373

755

158

374
224

661

452

398

439

711

121

583

400

573

431

153

388

692

690

542

180

139

514

753

662

150

154

114 564

716

306

833

405

101

108

169

389

582

715

437

141

674

372

721

632

741

718

675

717

491

751

720

488

428

535

410

536

487

496

490

485

489

411

305

486

696

362

429

830

655

734

684

771

163

667
484

497

814

480

137

731

155

519

539

225

634

580

764

713

510

730

733

440

483

829

498

97

505

728

502

500

509

729

574

366

504

828

739

501

511

476

499

727

434

586

597

763

507

300

660

460

503

732

669

371

591

508

766

181

735

442

390

699

736

818

606

307

479

472

659

630

815

458

701

415

311

594

10
5

528

122

451

403

478

333

56
6

135

563

773

360

702

538

69
3

138

332

320

774

529
369

581

576

368

227

772

697

453

769

359

816

817

81
2

740

819

334

600

330

425

30
9

433

571

811

572

758

665

354

375

33
5

159

719

322

820

613

63
6

616

36
1

303

575

57
9

56
7

447

304

301

473

319

765

337336

560

312

59
3

325

370

710

813

31
0

32
8

450

157

353

705

318348

64
3

559

323

35
1

391

343

331

60
1

33
9

34
2

344

577

32
9

315

313

578

317

552

316

341

654

30
8

76
2

64
7

648

352

356

827

810

831

482

345

700

554

652

565

832

562

553347

744

698

750

650

703

756

649

592

314

645

132

714

541

133

162

557

742

228

651

136

438

416

561

767

768

644
646

599

340 653

Document élaboré par :

Agence ROBIN & CARBONNEAU
Urbanistes - architectes dplg
8 rue Frédéric Bazille - 34 000 Montpellier / 09 51 27 25 17 / contact@robin-carbonneau.fr

Commune de Fraissinet-de-Lozère
Elaboration du Plan Local d'Urbanisme

Extrait de zonage - lieu-dit : Plaisance
Document approuvé le : ech : 1:2 500

Extrait du Plan de Zonage version 
APPROUVÉE - novembre 2015

Erreur d’écriture pour la dénomination de 
la Zone : Ac au lieu de UB

Rapport de Présentation du PLU, ni 
à la réalité fonctionnelle du quartier 
PLAISANCE, et ce qui doit être rectifié.

L’erreur ne concerne que le plan de 
zonage, le Règlement et le Rapport 
de Présentation classent toujours le 
quartier Plaisance en zone UB. 
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La correction apportée 
sur le Zonage :

L’extrait de plan ci-dessous montre 
la correction de l’erreur d’écriture 
intervenue sur le plan de Zonage 
faisant l’objet de la présente 1ère 
Modification Simplifiée.

Il s’agit de remplacer la dénomination 
erronée du quartier Plaisance, à tort 
classé en Ac, et devant être classé en 
UB, conformément au réel caractère 
de la zone ainsi qu’au Règlement écrit.

Extrait du Plan de Zonage version 
CORRIGÉE par la 1ere Modification 

Simplifiée - mai 2016

Rétablissement par correction d’écriture 
du classement en zone UB.
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Le Règlement écrit 
demeure inchangé :

L’erreur d’écriture ne concernait que le 
plan de zonage. A ce titre, le règlement 
écrit demeure donc inchangé, car le 
quartier Plaisance était bien intégré à 
la zone UB comme en témoignent les 
extraits suivants :

VERSION ARRÊTÉE // extrait du 
Règlement de la zone UB // définition 
du caractère de la zone :

«DESCRIPTION :
La zone UB recouvre des espaces 
de la commune déjà urbanisés où 
les équipements publics existants 
ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.
Il s’agit d’une zone de bâti moyennement 
dense, comprenant principalement de 
l’habitat individuel et des équipements 
publics. 
La zone UB comporte un secteur UBa 
qui n’étant pas connecté au réseau 
d’assainissement collectif appelle une 
réglementation spécifique adaptée à 
l’assainissement autonome.

Rappel : Une partie de la zone est 
comprise dans le périmètre de protection 
de la ferme située à Fraissinet-bourg 
inscrit à l’inventaire des monuments 
historiques. En conséquence, dans 
ce périmètre, les autorisations 

d’urbanisme sont soumises à l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de France.

LOCALISATION :
Cette zone correspond à la périphérie 
du cœur des villages de Fraissinet 
bourg, de Finialettes, du Viala et de 
Labrousse. Elle concerne également la 
totalité du bâti des hameaux du Serre 
et de Plaisance.»

VERSION APPROUVÉE // extrait du 
Règlement de la zone UB // définition 
du caractère de la zone :

«DESCRIPTION :
La zone UB recouvre des espaces 
de la commune déjà urbanisés où 
les équipements publics existants 
ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.
Il s’agit d’une zone de bâti moyennement 
dense, comprenant principalement de 
l’habitat individuel et des équipements 
publics. 
La zone UB comporte un secteur UBa 
qui n’étant pas connecté au réseau 
d’assainissement collectif appelle une 
réglementation spécifique adaptée à 
l’assainissement autonome.

Rappel : Une partie de la zone est 
comprise dans le périmètre de protection 
de la ferme située à Fraissinet-bourg 
inscrit à l’inventaire des monuments 
historiques. En conséquence, dans 

ce périmètre, les autorisations 
d’urbanisme sont soumises à l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de France.

Rappel : Une partie de la zone est 
comprise dans les plans d’alignement du 
Conseil Dé-partemental. Aucun travail 
confortatif ne peut être entrepris sur un 
bâtiment frappé d’alignement, sauf s’il 
s’agit d’un immeuble classé parmi les 
monuments historiques.

LOCALISATION :
Cette zone correspond à la périphérie 
du cœur des villages de Fraissinet 
bourg, de Finialettes, du Viala et de 
Labrousse. Elle concerne également la 
totalité du bâti des hameaux du Serre 
et de Plaisance.»

La seule modification entre les deux 
versions réside, à la demande formulée 
dans le cadre des avis formels par le 
Conseil Départemental de la Lozère, 
dans la précision sur l’application du 
Plan d’Alignement comme servitude.

Le caractère de la zone définit toujours 
le quartier Plaisance comme un secteur 
urbanisé, justifiant son classement 
en UB. La présente 1ère Modification 
simplifiée ne porte donc pas sur une 
quelconque réécriture du Règlement, 
seul le document graphique devra être 
corrigé.


